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(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION CONCERNE UN DISPOSITIF POUVANT
LIMITER LES DÉGÂTS PROVENANT D'UNE FUITE D'EAU SUR UN RÉSEAU D'UNE
ISTALLATION DOMESTIQUE OU INDUSTRIELLE, IL COUPE L'ALIMENTATION APRÈS
UN CERTAIN TEMPS RÉGLÉ PAR L'UTILISATEUR EN FONCTION DE LA CONTINUITÉ
ET LA DURÉ DE L'ÉCOULEMENT. LE SYSTÈME S FAIT D'UNE MANIÈRE MÉCANIQUE
OU ÉLECTRIQUE OU ÉLETRONIQUE. LA PARTIE MÉCANIQUE EST LA SOURCE
DE L'INVENTION, LE SYSTÈME MÉCANIQUE CONSTITUE PAR LE TEMPORISATEUR
QUI SE MET EN MARCHE A CHAQUE ÉCOULEMENT D'EAU, UNE ROUE DENTÉ
RÉVERSIBLE DE TEMPORISATEUR MAINTIEN UN NOYAU FLOTTANT QUI SE FERME
AU POINT (0) TEMPS RÉGLÉ AU PRÉALABLE PAR L'UTILISATEUR POUR STOPPER
L'ALIMENTATION, LA ROUE REVIENT A L'ETAT INITIALE A CHAQUE ARRÊT D'EAU.
POUR LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE UN CIRCUIT ÉLECTRIQUE (C1) SE FERME
POUR CHAQUE ÉCOULEMENT, L'ÉCOULEMENT FERME LE CIRCUIT POUR DONNER
L'ORDRE AU TEMPORISATEUR (T) DE COMPTER LA DURÉE DE L'ÉCOULEMENT
SI LA DURÉE DÉPASSE LE TEMPS RÉGLÉ AU PRÉALABLE PAR L'UTILISATEUR,
LE CIRCUIT (C2) SE FERME POUR DONNER L'ORDRE A L'ÉLECTROVANNE (3)
DE COUPER L'ALIMENTATION, SI L'ÉCOULEMENT S'ARRÊTE AVANT LA DURÉE
MOTIONNÉE AU PRÉALABLE LE TEMPORISATEUR (T) REVIENT À L'ÉTAT INITIAL.
LE RÉARMENT SE FAIT A L'AIDE D'UN BOUTON D'UNE MANIÈRE MANUELLE OU
COMMENDE A DISTANCE.
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